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pour les droits de l'homme (Ran-HAM). Le Canada et l'Indonésie tiennent des consultations
bilatérales annuelles sur les droits de l'homme afin de partager des informations, d'exprimer des
préoccupations et d'envisager des domaines de coopération possibles. Le gouvernement soutient
en outre plusieurs organisations non gouvernementales canadiennes qui oeuvrent pour la défense
des droits de l'homme et le renforcement des capacités en Asie du Sud-Est.

RECOMMANDATION 28

Le gouvernement du Canada devrait continuer de renforcer sa coopération bilatérale avec
l'Indonésie dans les domaines de la démocratie et de la gouvernance, de soutenir les groupes
de la société civile qui contribuent à réduire les tensions ethniques et autres et d'appuyer la
réforme de l'éducation, se fondant en cela sur le modèle exemplaire des programmes de
l'Université McGill.

Le Canada et l'Indonésie ont publié en juillet 2004 une Déclaration ministérielle conjointe
exposant les principaux domaines de coopération bilatérale future, dont la démocratie et la
gouvernance. L'Indonésie continue d'entreprendre d'importantes réformes en vue de renforcer la
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